
 

Dates 
importantes 
 
 19 août 

Paiement des frais 
scolaires (Info-parents de juillet) 
 26 août 

Rencontre de parents 
Assemblée générale des 

parents 
 28 août 

Rentrée scolaire 

 1er SEPTEMBRE 

Congé  

 25 septembre 

Pédagogique 

 29 septembre 

Photos scolaires  

 30 SEPTEMBRE  

Prise de présences 
officielle 

 
 
 

 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Chers parents et chers élèves, 
L’équipe-école des Hautbois est heureuse de vous accueillir avec dynamisme le 28 août 
prochain !  Nos photoboots sont de retour ! Préparez-vous à prendre des photos sur la cour ! 
 
Le saviez-vous ? L’école des Hautbois est une école qui applique rigoureusement le SCP (le 
soutien au comportement positif). Nos valeurs de RESPECT, de RESPONSABILITÉ, de 
PERSÉVÉRANCE et de PLAISIR sont toujours mises de l’avant. Le SCP est un système qui 
s’adresse à l’école entière. Il permet d’établir, d’enseigner et de récompenser les comportements 
positifs attendus, ce qui contribue à diminuer les comportements problématiques et 
conséquemment un climat sein et sécuritaire favorisant les apprentissages. De plus, il permet de 
mettre en place un système pour gérer les écarts de conduite ainsi qu’un système de cueillette et 
d’analyse de données.  
 
Ensemble nous poursuivons notre mission et cette année scolaire 2025-2026 débordera de 
succès et de réussites ! Au plaisir ! 
Cristiane Drouin, directrice 
 

Mercredi le 26 août 
Rencontres de parents et assemblée générale annuelle 2025 

Seulement les parents, pas les enfants. 
17 h 00 à 18 h 00 4e année, 5e année et 6e année 
18 h 00 à 19 h 00 *Assemblée générale annuelle des parents (salle poly) 
19 h 00 à 20 h 00 Préscolaire, 1re année, 2e année et 3e année 
 
*L’invitation à l’Assemblée générale des parents vous sera envoyée le 21 août prochain. 

 

Journée de la rentrée scolaire du jeudi le 28 août 
INFORMATIONS 

 

 

    
     

7h35 Entrée des élèves du primaire et des parents sur la cour d’école 
8h10 Mot de bienvenue de la direction, présentation du personnel et 

attribution des groupes 
8h15 Départ des parents du primaire 
8h30 Entrée des élèves et des parents du préscolaire sur la cour d’école 
9h15 Départ des parents du préscolaire 
10h15 Les parents du préscolaire récupèrent leur enfant. Il n’y a pas de 

transport scolaire ni de service de garde pour le reste de la journée 
11h18 à 12h33 Dîner des élèves du primaire 

14h47 Fin de la journée 
14h57 Départ des autobus 

 
 

      Prêt pour la rentrée  
             2025-2026 
                                

Prêt à persévérer ! 
Prêt à réussir ! 

Prêt à avoir du plaisir ! 
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Élèves du primaire 
Les élèves ont accès à la cour d’école à compter de 7h30 seulement. 
Pour des raisons de sécurité, aucun adulte, autre que le personnel de l’école, n’a accès à la 
cour. 
 
Élèves du préscolaire 
Le matin, si votre enfant n’est pas au service de garde ou s’il n’utilise pas le transport scolaire, 
un adulte doit l’accompagner à la porte de l’administration où les enseignants du préscolaire 
attendent tous les élèves de maternelle à l’intérieur.  
 

Horaire de l’école des Hautbois 
 

Cour d’école 
 

 
Voici l’horaire de l’école qui est aussi disponible en tout temps sur le site 
 
7h30 Ouverture de la cour d’école avec surveillance du personnel de l’école 

7h35 1re cloche et débarquement des élèves en autobus  

7h40 2e cloche et début des cours 

11h18 à 12h33 Diner préscolaire et primaire 

14h47 Fin des cours  

14h57 Départ des autobus 

 

IMPORTANT 
Fiche santé 

Vous devez remplir la 
fiche santé de votre 
enfant dans votre 
Mozaïk parent. Si vous 
avez rempli la fiche 
dans les années 
antérieures, vous devez 
aller la valider dans 
Mozaïk.  
Actuellement, plus de 
250 parents n’ont pas 
reconduit la fiche santé 
de leur enfant. Nous 
vous demandons de le 
faire avant le vendredi 
22 août. 
 
 
 Sac d’école /transport d’objets 

 
Veuillez bien identifier les sacs d’école, les boîtes à lunch, les gourdes d’eau et les 
vêtements de vos enfants pour qu’en cas de perte, nous puissions les lui remettre 
rapidement. Une très grande quantité de vêtements et d’objets perdus sont envoyés au 
Centre d’entraide tout au long de l’année scolaire. Merci ! 

Besoins particuliers de votre enfant 
 

Médication 
N’oubliez pas que si votre enfant doit prendre un médicament à l’école, vous devez 
compléter la feuille de renseignements et d’autorisation dans l’agenda. 
 
Plan d’intervention 
L’école communiquera avec vous afin de convenir d’une rencontre pour la révision du plan 
d’intervention de votre enfant. Les plans d’intervention sont révisés 2 à 3 fois durant l’année 
scolaire.  
 
Ressources d’aide 
Nous offrons des services complémentaires aux élèves qui manifestent des besoins 
particuliers ayant un diagnostic officiel ou non.  Si votre enfant est dépisté par notre équipe 
d’intervention, vous en serez informés.  
Lien utile : Alloprof parents 
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Boîte à lunch / cafétéria  
Collation & Bouteille d’eau  

 
Boite à lunch et service de cafétéria 
Votre enfant doit apporter un lunch froid ou un thermos, car il n’y aucun accès à des fours 
micro-ondes. Vous pourrez commander des repas de cafétéria sous peu via un nouveau 
site de commande. De plus amples informations suivront…    
 
Collation 
Nous recommandons toujours une collation santé pour la matinée, afin que votre enfant 
ait suffisamment d’énergie pour mieux apprendre.  
 
Bouteille d’eau 
Des abreuvoirs sont disponibles pour remplir la bouteille d’eau de votre enfant. Assurer-
vous qu’il ait une gourde d’eau avec lui à chaque jour. 

Service de garde 
 

Le service de garde est accessible par la porte de l’administration. 
 

IMPORTANT Modifications des règles d’octroi du transport lorsqu’un élève 
utilise le service de garde : 
 
L’élève qui est inscrit au service de garde de son école avec un statut régulier de 1 à 5 
jours par semaine, matins et soirs, ne peut en aucun temps bénéficier du transport scolaire.  
 
L’élève qui est inscrit au service de garde de son école avec un statut régulier de 1 à 5 
matins par semaine a droit au transport le soir seulement (si l’élève est admissible selon la 
résidence principale).  
 
L’élève qui est inscrit au service de garde de son école avec un statut régulier de 1 à 5 
soirs par semaine a droit au transport le matin seulement (si l’élève est admissible selon la 
résidence principale). 
 
Pour toute question, vous pouvez communiquer avec Mme Deneault, au 450-438-8836 
poste 8123. 
 

Absence ou retard  
Votre enfant doit être à l’école quand la cloche sonne à 7h35. Si vous arrivez en retard 
avec votre enfant, présentez-vous au secrétariat avec votre enfant pour signaler son 
retard. 
 
Vous devez motiver les absences et les retards dans votre Mosaïk parent en tout temps. 
 
Marche du matin  
Tous les matins, les élèves de l’école marchent avec les enseignants. Certains matins, 
l’enseignant de votre enfant peut décider de ne pas marcher et commencer 
l’enseignement en classe alors, merci de respecter l’horaire et de vous assurer que votre 
enfant soit à l’heure pour bien débuter sa journée. 
 
Vacances  
Les absences pour des raisons de vacances sont comptabilisées au dossier de l’élève. 
Les enseignants ne fournissent aucun travail scolaire ni récupération.   

Retards & Absences 
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Débarcadère autobus : 
 Interdit aux véhicules parents de 7h15 à 8h30 et de 14h15 à 15h30; 
 Utilisation limitée à 15 minutes; 
 Respect obligatoire de la zone hachurée et des passages piétonniers. 
 
Stationnement de l’école : 
 Réservé aux employés de 6h45 à 18h00. 
 
Solutions alternatives pour les parents qui sont dans l’obligation d’utiliser la voiture : 
 Stationnement du Centre récréatif; 
 Stationnement du Centre d’entraide; 
 Stationnement de l’Hôtel de Ville; 
 Stationnement sur rue des Sportifs; 
 Rue Phelan : entrée par le passage piétonnier. 
 
Lorsque ces solutions sont utilisées, il est important d’enseigner à vos enfants la façon 
sécuritaire de se rendre à l’école ou à la voiture en utilisant les traverses piétonnières, les 
passages piétons ainsi que les trottoirs le cas échéant. 
Si votre enfant a accès au transport scolaire, privilégiez-le pour réduire la circulation près de 
l’école.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Heures d’ouverture de l’administration de l’école : 
7h40-11h30 et 12h30-15h15  

Site : École des Hautbois 
Téléphone: (450)438-8836 
Courriel : ecole.hautbois@cssrdn.gouv.qc.ca  Site : CSSRDN 
Site : Transport scolaire     Site : Portail parents Mosaïk 
Courriel : portail@cssrdn.gouv.qc.ca  Site : Alertes textos  

  

 

 

Nous joindre 

 

 

 
 
 
 
 

 
Bénévolat 

Nous sommes à la 
recherche de parents 
bénévoles pour nous aider 
avec notre bibliothèque ! 

Vous devez préalablement 
avoir effectué une 
demande de vérification 
d’antécédents judiciaires. 
La vérification de vos 
antécédents est valide pour 
3 ans. Adressez-vous au 
secrétariat ! 

(450) 438-8836 
 
 
 

 
 

Stationnement & débarcadère 
 


